
Pourquoi développer une culture de la donnée RH ?

Réponse courte

Développer une culture de la donnée RH permet d’optimiser la gestion des ressources humaines en s’appuyant sur

des pratiques structurées de collecte, d’analyse et d’exploitation des données, tout en garantissant leur sécurité et

leur confidentialité. Cela favorise une prise de décision plus objective, améliore la transparence et contribue à

l’égalité de traitement au sein de l’entreprise.

Cette démarche doit impérativement respecter le cadre juridique luxembourgeois, notamment en matière de

protection des données à caractère personnel, de respect de la vie privée et de non-discrimination. Elle implique la

mise en place de procédures internes, la formation des responsables RH, la limitation des accès, la traçabilité des

traitements et l’information claire des salariés.

Définition

La culture de la donnée RH désigne l’ensemble des pratiques, processus et comportements visant à collecter,

analyser, exploiter et sécuriser les données relatives aux ressources humaines dans l’entreprise. Elle implique

une utilisation systématique, responsable et transparente des informations issues de la gestion du personnel,

telles que les données sur le recrutement, la formation, la performance, l’absentéisme ou la rémunération.

Cette culture s’inscrit dans le respect strict du cadre légal luxembourgeois, notamment en matière de protection

des données à caractère personnel, d’égalité de traitement et de respect de la vie privée des salariés.

Conditions d’exercice

Le développement d’une culture de la donnée RH suppose la mise en place d’un système d’information fiable, d’une

politique interne de gestion des données et d’une sensibilisation des collaborateurs aux enjeux liés à la donnée.

L’accès aux données RH doit être limité aux personnes habilitées, en fonction de la finalité poursuivie et de la

nécessité professionnelle.

Toute utilisation des données doit être justifiée par un intérêt légitime de l’employeur, dans le respect des droits

fondamentaux des salariés, notamment le droit à la vie privée, la non-discrimination et la protection des données à

caractère personnel. L’encadrement humain du traitement des données et la traçabilité des accès sont obligatoires.
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Modalités pratiques

La mise en œuvre d’une culture de la donnée RH requiert l’identification précise des catégories de données

collectées, la définition de leur finalité, la mise en place de procédures de collecte, de traitement, de conservation et

de suppression, ainsi que la sécurisation des accès.

L’entreprise doit tenir un registre interne des traitements de données à caractère personnel, informer les salariés de

manière claire et accessible sur l’utilisation de leurs données, et garantir la confidentialité. Les outils numériques

utilisés doivent répondre aux exigences de sécurité, de traçabilité et de documentation prévues par la législation

luxembourgeoise.

Les responsables RH doivent être formés à la gestion des données, à la prévention des risques liés à leur traitement,

et à la gestion des demandes d’exercice des droits des salariés (accès, rectification, effacement, limitation,

opposition).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’instaurer une gouvernance des données RH, incluant la désignation d’un délégué à la protection

des données (DPO) lorsque cela est requis par la loi, ou d’un référent en l’absence d’obligation formelle. L’entreprise

doit appliquer le principe de minimisation des données, en ne collectant que les informations strictement nécessaires

à la gestion des ressources humaines.

Les analyses statistiques doivent être anonymisées dès que possible pour limiter les risques de ré-identification. Il

convient de sensibiliser régulièrement les équipes RH et les managers à la protection des données, à la

cybersécurité et à l’égalité de traitement. Un audit régulier des pratiques permet d’identifier les axes d’amélioration et

de garantir la conformité continue.

Cadre juridique

Le traitement des données RH au Luxembourg est encadré par :
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Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 à L.261-4 (protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail)

Article L.414-3 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.121-6 (respect de la vie privée du salarié)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel (transposant le RGPD)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Obligations :

Respect des principes de licéité, loyauté, transparence, limitation des finalités, minimisation des données,

exactitude, limitation de la conservation, intégrité et confidentialité

Tenue d’un registre des traitements (art. 30 RGPD, art. 37 loi du 1er août 2018)

Information claire des salariés (art. 13 et 14 RGPD, art. L.261-2 Code du travail)

Droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition pour les salariés (art. 15 à 21 RGPD, art.

L.261-3 Code du travail)

Réalisation d’une analyse d’impact (DPIA) en cas de risque élevé (art. 35 RGPD, art. 39 loi du 1er août 2018)

Encadrement humain des décisions automatisées (art. 22 RGPD, art. L.261-4 Code du travail)

Obligation de traçabilité et de sécurité des accès (art. 32 RGPD)

Sanctions administratives et pénales en cas de manquement (art. 83 RGPD, art. 48 et 49 loi du 1er août 2018)

Le développement d’une culture de la donnée RH ne doit jamais conduire à une surveillance généralisée ou disproportionnée des

salariés. Toute initiative doit être précédée d’une analyse d’impact sur la protection des données lorsque le traitement est susceptible

d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées. L’égalité de traitement et la transparence doivent

être garanties à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4

